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Rennes, le #__DATE__# 

 
La Directrice générale  
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
à  
 
Monsieur le Directeur 
EHPAD CH DE BROCELIANDE LA CROIX DUVAL 
13 RUE DE LA CROIX DUVAL 
35290 ST MEEN LE GRAND 
 
 

 
Objet :  Contrôle sur pièces de L'EHPAD CH DE BROCELIANDE LA CROIX DUVAL 
P. J. :  1 tableau 
 
Lettre adressée par mail avec accusé de réception 

 
 
Monsieur le Directeur,  
 
A la suite de mon courrier en date du 6 décembre 2024 et dans le cadre des dispositions des articles L121-1 et 
L122-1 du code des relations entre le public et l’administration, vous n’avez pas formulé d’observations sur les 
prescriptions envisagées à l’issue du contrôle sur pièces de L'EHPAD CH DE BROCELIANDE LA CROIX DUVAL 
réalisé au mois de novembre 2024 . 
 
 
Ainsi, le niveau global d’exposition de votre établissement, au regard du risque de dysfonctionnements de nature 
à affecter la qualité et la sécurité de la prise en charge des personnes âgées accueillies en EHPAD, est maintenu 
en « Faible ». 
 
Je maintiens donc les prescriptions inscrites dans le tableau ci-joint, afin de vous amener à corriger les 
dysfonctionnements constatés.  
 
Par ailleurs, afin d’améliorer l’organisation et le fonctionnement de votre établissement, je vous invite à suivre 
l’ensemble des recommandations listées dans le tableau. 
 
 
S’agissant des prescriptions, je vous demande de retourner à la Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine au 
Bâtiment 3 soleils 3 place du Général Giraud  CS 54257 35042 Rennes Cedex, les éléments de preuve de la 
réalisation des mesures dans le respect des délais indiqués (qui courent à compter de la date de réception du 
présent courrier de notification). 
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